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Directives pour les tâches modifiées ou un travail de remplacement – Capacités normales
Comme vous le savez, (nom de l’organisation) a mis en place un programme de retour au travail qui offre des tâches modifiées ou de remplacement aux travailleurs qui ne sont pas en mesure d’exécuter l’ensemble de leurs tâches de travail régulières en raison d’une blessure au travail. En attendant un formulaire Détermination des capacités fonctionnelles (FCF) rempli, s’il est sécuritaire de le faire, il est attendu que vous travailliez selon votre niveau de tolérance jusqu’à ce que vos capacités soient clarifiées. À titre de guide, nous utiliserons des capacités physiques standard fondées sur des blessures courantes. 
J’ai coché la partie du corps qui correspond à votre blessure :

	□ Bas du dos
	□ Cou
	□ Épaule
	□ Membre supérieur (y compris poignet, main, coude, avant-bras)
	□ Membre inférieur (y compris hanche, genou, cheville, pied)

	Assurez-vous que :
	Assurez-vous que :
	Assurez-vous que :
	Assurez-vous que :
	Assurez-vous que :

	· vous allez à votre rythme ou prenez des micropauses
	· vous allez à votre rythme ou prenez des micropauses
	· vous allez à votre rythme ou prenez des micropauses
	· vous allez à votre rythme ou prenez des micropauses
	· vous allez à votre rythme ou prenez des micropauses
· vous surélevez occasionnellement le genou/la cheville/le pied
· vous changez fréquemment de position en alternance entre la position debout, la marche et la position assise

	· vous changez de position en alternance entre la marche, la position debout et la position assise
	
	
	
	· 

	À limiter :
	À limiter :
	À limiter :
	À limiter :
	À limiter :

	· la marche sur un sol inégal
· soulever/porter des charges légères ou moyennes, selon la fréquence et les postures
	· les activités avec les bras au-dessus du niveau des épaules, y compris le fait de se pencher
· soulever/porter des charges légères ou moyennes
· les charges suspendues
· monter des échelles
	· monter des échelles
· les activités utilisant un bras au-dessus du niveau des épaules, y compris le fait de se pencher
· les activités qui exigent de soulever/porter des charges légères ou moyennes
	· la préhension répétitive ou soutenue
· la flexion répétitive du coude
· le temps total passé au clavier/à conduire
· soulever/porter des charges légères ou moyennes
· l’utilisation d’outils à percussion
	· la marche sur un sol inégal
· l’utilisation d’escaliers




	À éviter :
	À éviter :
	À éviter :
	À éviter :
	À éviter :

	· les secousses
· la flexion répétitive
· de longues périodes en position debout/ assise statique
· la flexion extrême
· la torsion
	· soulever/porter avec les bras au-dessus du niveau des épaules
· les extrêmes : regarder vers le haut, vers le bas ou au-dessus de l’épaule, surtout si cela dure plus que quelques secondes
	· tenir le bras tendu pendant de longues périodes, surtout en tenant des charges et en appliquant une force
· soulever/porter avec le bras au-dessus du niveau des épaules
	· les charges suspendues
· les rotations rapides de l’avant-bras
· la pression sur le coude
· les postures extrêmes du poignet, surtout avec force
	· de longues périodes en position debout/marche
· l’accroupissement profond, l’agenouillement, la position accroupie
· le pivotement du genou
· la course, l’équilibre, l’appui
· les escaliers, les échelles
· la marche sur un sol inégal


Catégories de force pour la manutention de charges selon la Classification nationale des professions (CNP)
Limité : Les activités de travail impliquent la manutention de charges allant jusqu’à 5 kg (11 lb)
Léger : Les activités de travail impliquent la manutention de charges de 5 kg (11 lb), mais de moins de 10 kg (22 lb) 
Moyen : Les activités de travail impliquent la manutention de charges entre 10 kg (22 lb) et 20 kg (44 lb) 
Lourd : Les activités de travail impliquent la manutention de charges de plus de 20 kg (44 lb)

L’utilisation de ce document est destinée à Nom de l’organisme
COMMISSION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DU MANITOBA (WCB)
124

L’utilisation de ce document est destinée à nom de l’organisation



